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En s’engageant en 2006 dans la mise en œuvre de la Loi Oudin 
Santini, qui vise à aider les populations pauvres de la planète à 
accéder à l’eau potable et l’assainissement, le bassin Artois-Picardie 
a con!  rm é son caractère international mais également le sens du 
partage de ces habitants.

Situé sur un bassin tr ansfrontalier , le District International de l’Escaut, 
le bassin Artois-Picardie est naturellement tourné vers l’Europe et la 
coopération a vec  ses voisins. 

De même, et ce depuis sa création il y a maintenant plus de 40 
ans, l’ Agence de l’Eau Artois-Picardie, et les 5 autres Agences de 
l’Eau qui couvrent le territoire, diffusent le modèle français de 
gestion intégrée et solidaire de bassin auprès des nombreux pa ys 
qui souhaitent l’adapter et l’adopter. C’est d’ailleurs ce modèle qui 
structure la Directive Cadre sur l’Eau.

En consacrant 1% de ses recettes, issues des redev ances prélevées 
sur la facture d’eau des ménages mais également auprès des 
industriels et des agriculteurs, l’Agence met en œuvre la solidarité 
des habitants du bassin Artois-Picardie vis-à-vis des populations 
démunies. C’est généreux mais surtout indispensable car sans 
ces éléments - l’eau, l’h ygi ène et donc la santé - il n’y a pas de 
développement possible.

Depuis 2006, c’est ainsi plus de 25 projets qui ont été proposés à 
la Commission des Affaires Internationales et du Dév eloppement 
Durable issue du Comité de Bassin Artois-Picardie.

Ces projets  se tr aduisent évidemment par des ouvr ages permettant 
aux populations d’accéder à l’eau (puits, petits réseaux,..) ou 
l’assainissement (latrines,…) mais ils visent également à appuy er 
techniquement les autorités locales et aider à la mise en place de 
structures de gestion des services ainsi crées, structures où les 
populations locales doivent trouver leur place.

Ce sont ces résultats, ces approches et cette v olonté que le bassin 
Artois-Picardie portera à la connaissance du 5 ème  Forum Mondial de 
l’eau qui se déroulera en Mars 2009 à Istanbul.

Le présent document dresse le compte rendu pour l’année 2008 
de l’activité de cette Commission et de l’action internationale de 
l’Agence de l’Eau Artois-Picardie.
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Président
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Développement Durable

Objectif général

Réduire de moitié, d’ici 
à 2015, le pourcentage 

de la population qui 
n’a pas accès de 

façon durable à un 
approvisionnement en 

eau de boisson salubre 
et à des services 

d’assainissement de 
base.

Les Indicateurs

30. Proportion de la 
population a yan t accès 
de façon durable à une 
source d’eau meilleure 

(zones urbaines et 
rurales) (UNICEF-

OMS).
 

31. Proportion de la 
population a yan t accès 
à un meilleur système 

d’assainissement 
(zones urbaines et 
rurales) (UNICEF-

OMS).

LES
OBJECTIFS

DU
MILLENAIRE



Janvier 
• Mission en Bulgarie en collaboration a vec  l’ OIEAU, l’ Agence de 
l’Eau Rhône-Méditér année & Corse et l’ Ambassade de Fr ance pour 
préparer l’offre fr ançaise dans le cadre d’un projet européen PHARE 
d’appui à la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau.

Février
• Visite d’une délégation Lettone dans le cadre de notre accord 
de coopér ation a vec  l’ institut de gestion des eaux de Lettonie 
(LEGMA),
• Soutenance à So!  a de l’offre fr ançaise pour le projet de jumelage 
PHARE.

Mars
• P articipation à un séminaire européen à Madrid (10 & 11 Mars) 
sur les exemptions relatives à l’atteinte du bon état en 2015 et 
leur justi! cation d’un point de vue économique,
• Visite d’une délégation Lettone (LEGMA et parc National) dans 
le cadre de notre jumelage,
• Mission de Géraldine Aubert au Mali dans le cadre du projet 
TKLM,
• L ’offre fr ançaise est retenue pour le jumelage PHARE en Bulgarie 
face aux offres Allemande, A utrichienne, Néerlandaise, Greque, 
Italienne et Slovaque.

Avril
• Séminaire de clôture du projet Européen Intereg IIIb « Urban 
Wat er » dans lequel Lille Métropole Communauté Urbaine est 
partenaire. Présentation de l’état d’a van cement de la mise en 
œuvre de la DCE sur le bassin Artois-Picardie,
• Mission en Bulgarie a vec  le  Conseil Génér al du Nord. Echanges 
ave c nos partenaires des bassins Est Egéen, de la Mer noire et du 
Danube. Animation d’un séminaire à Plo vdiv sur la mise en œuvre 
de la DCE (progr amme de mesures) en Bulgarie. R encontre a vec  
l’Ambassadeur de France,
• Mission à Cr acovie à l’invitation de notre partenaire le RZ GW de 
Craco vie. Echanges sur la mise en œuvre de la DCE, participation 
à une commission géographique.

Mai 
• R eprésentation de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie et du 
MEDDAT à un séminaire à Bucarest de la « EU W ater Initiativ e » et 
de l’OCDE r assemblant les directeurs de l’eau des pays d’Europe 
de l’Est, du Caucase et de l’ Asie centr ale. Echanges intéressants 
ave c l’OCDE qui souhaiter ait s’appuy er sur notre expérience en 
matière de modélisation du prix de l’eau pour développer des 
outils de simulation ! nancière à l’attention de ces pays.

Agenda de
l’Action Internationale de 
l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie en 2008

Mission de Géraldine A ubert 
au Mali dans le cadre du projet 

TKLM



Juin
• Mission en Arménie pour préparer un accord de coopér ation 
institutionnelle a vec  l’Agence nationale Arménienne de gestion 
des ressources en eau,
• Présentation d’une étude sur le prix de l’eau au colloque 
international « eau & assainissement » organisé par l’ Agence de 
l’Eau Seine Normandie.

Juillet
• P articipation à un séminaire organisé par la Banque Inter -
Américaine de Dév eloppement à Gamboa (P anama). Ce séminaire 
regroupait des gestionnaires de l’eau des pa ys d’ Amérique latine. 
Une présentation de la gestion par bassin en Fr ance, illustrée par 
le bassin Artois-Picardie, ainsi qu’une session de la formation « 
ECO-WHAT ? » a été réalisée,
• P articipation de Jean Schepman aux « rencontres de la 
coopération des collectivités fr ancaises a vec  le s balkans », à So!  a 
du 3 au 4 Juillet. Ce colloque organisé par l’ Ambassade de Fr ance 
en Bulgarie a permis de présenter l’action du bassin Artois-Picardie 
dans les pays des balkans,
• R encontre de M. K ane, Président du Conseil d’ Administration 
de la Société Nationale des Eaux du Sénégal. Echanges pour la 
mise en place d’un partenariat a vec  Li lle Métropole Communauté 
Urbaine, l’ Agence, la Ville de Lille pour appuy er à la mise en œuvre 
d’un organisme de bassin au Sénégal.

Septembre
• P articipation au XIIème congrés mondial de l’eau à Montpellier ,  
réunion par allèle a vec  La vi ce-Ministre de l’environnement Bulgare 
et l’ Agence de l’Eau RM&C pour un appui aux tr ava ux d’une 
convention sur la Mer Noire, 
• Réunion du groupe international Inter -ag ences : échanges a vec  
le Partenariat Français pour l’Eau sur la préparation d’Istanbul,
• Conférence interne agence sur l’action internationale a vec  la  
participation de Nathalie Chartier -To uzé du P artenariat Fr ançais 
pour l’Eau.

Octobre
• P articipation à l’EURORIOB (r assemblement du réseau européen 
des organismes de bassin) à Sibiu (Roumanie),
• Signature d’accord cadre a vec  le  Conseil Génér al du Nord, 
l’association « Le P artenariat », l’inspection académique autour 
du projet « les jeunes du Nord s’engagent pour le Sénégal »,
• Visite de M. Hamilton de l’Etat du Minais Ger al (Brésil) dans le 
cadre de leur coopération a vec  la région Nord Pas de Calais, 
• Visite d’une délégation du RZ GW Cr acovie (Pologne), d’un 
ingénieur d’Apele Romane Banat (R oumanie) et du Maire de 
Sandare (Mali)  dans le cadre du colloque sur les changements 
climatiques d’An ver s co-organisé par l’Agence.

Novembre
 • Mission d’appui au bassin Est -Egéen (Bulgarie) pour le 
développement de leur programme de mesures (mise en œuvre 
de la Directive Cadre sur l’Eau).

Décembre  
• Assemblée plénière de la Commission Internationale de 
l’Escaut.

session de la formation 
«ECO-WHAT ?»



Français, Belges et Néerlan-
dais coopèrent depuis main-
tenant plus d’une décennie 
pour une amélioration de la 
qualité de l’Escaut.

«L’eau unit et réunit les hom-
mes». Cet adage s’applique 
parfaitement au bassin Ar -
tois-Picardie qui fait partie du 
District Hy drogr aphique In-
ternational (DHI) de l’Escaut. 
Ce " eu ve prend sa source en 
France tra ver se la Belgique 
pour !  ni r sa course dans la 
Mer du Nord aux Pays-Bas.

C’est en effet en 1994 que 
les gouv ernements de la ré-
publique fr ançaise, de la ré-
gion w allonne, de la région 
de Brux elles-Capitale et du 
roy aume des P ays -Bas ont 

signé l’Accord de Charleville-
Mézières. Cet accord marque 
la volonté de coopérer pour 
protéger et améliorer la qua-
lité de l’Escaut dans un esprit 
de bon voisinage. 

Pour concrétiser cette v o-
lonté, la Commission Inter -
nationale de l’Escaut (CIE) a 
été mise en place en 1995. 
Les Ministres des Etats et 
Régions riv erains de l’Escaut 
ont mis en place le 1 er  Pro-
gramme d’Actions de l’Es-
caut dont les résultats peu-
ven t être évalués au tr ave rs 
du réseau de mesures homo-
gène (38 par amètres contrô-
lés sur 14 sites d’échantillon-
nage répartis tout le long du 
" e uve).

Coopération transfrontalière 
dans le cadre du district 

hydrographique international 
de l’Escaut

Auj ourd’hui, les 
partenaires de l’Escaut 
poursuivent cette 
coopération a vec  la 
mise en œuvre de la 
Directive Cadre sur 
l’Eau qui a occupé les 
tra vau x des différents 
groupes de tr ava il de la 
commission.

district hydrographique 
international de l’Escaut



En 2008, le groupe de 
coordination (GTC), présidé 
par la France, a poursuivi le 
tra vai l de rédaction de la partie 
faîtière du plan de gestion, 
c’est-à-dire le document qui 
présenter a la coordination 
(sur les objectifs, sur les 
mesures à mettre en œuvre) 
des différentes régions du 
district Escaut. 

Les différents groupes de 
tra vai l pilotés par les régions 
partenaires de la Commission 
Internationale de l’Escaut 
contribuent à la rédaction de 
cette partie faîtière. 

Une première version de ce 
document a été présentée à 

la réunion plénière du mois 
de Décembre qui r assemble 
l’ensemble des délégations.
L’année 2008 aura été 
également marquée par 
l’organisation, dans le cadre 
de la présidence fr ançaise 
de l’union européenne, d’un 
colloque international sur les 
changements climatiques et 
la gestion des ressources en 
eau. 

Ce colloque a été organisé 
par l’Université d’ Anv ers et 
le Consulat de France, a vec  
l’appui de la Commission 
Internationale de l’Escaut 
et l’ Agence de l’Eau Artois-
Picardie. 

Les groupes de tr ava il de la Commission International de l’Escaut



Coopération
institutionnelle

Depuis sa création, l’ Agence 
a dév eloppé des relations 
ave c des organismes de bas-
sin ou des structures équi-
val entes dans de nombreux 
pays. Ces relations se sont 
concrétisées par des visites 
de délégations étr angères ou 
la participation d’ingénieurs 
de l’ Agence à des missions 
de court terme.

La mise en œuvre de la Direc -
tive Cadre sur l’Eau (DCE), 
qui s’appuie justement sur 
les bases du modèle fr an-
çais, a donné une impulsion 
nouvelle à la coopér ation ins-
titutionnelle, notamment de 
la part des Nouv eaux Etats 
Membres. Ces pays sont en 
effet très intéressés par no-
tre expérience en matière 
d’application de la DCE, no-
tamment sur les aspects les 
plus inédits comme le rôle de 
l’analyse économique (ana-
lyse coût -ef! cacité, tari!  ca -
tion, analyse coût -av antage) 
– pour laquelle l’ Agence de 
l’Eau Artois-Picardie au tr a-
ver s des quatre colloques 
européens («L’Europe de 
l’Eau, l’Eau des Européens») 
est reconnue pour son ex -
pertise en la matière.

Au cours de l’année 2006, 
l’Agence a mis en place une 
série d’accord de coopér ation 
ave c les pays et bassins sui-
van ts :

• P ologne (RZGW Cracovie)
• Bulgarie (Direction de 
Bassin Est Egéen et Direction 
de Bassin de la Mer Noire)
• R oumanie (bassin du 
Banat)
• Lettonie (LEGMA – Institut 
de Gestion de l’Eau et de 
Géologie)
• Slo vénie (Institut de 
Gestion de l’Eau et P arlement 
des jeunes de la rivière 
Krka)
• Molda vie (Apele Moldo vei  
– organisme national de 
gestion de l’eau)

La plupart de ces accords de 
coopération ont béné!  ci é en 
2006 et 2007 de l’appui !  -
nancier du fonds européen 
TWINBASIN (dédié aux ac -
cords de coopération entre 
bassins h ydr ographiques) qui 
a permis de !  na ncer les visi-
tes de délégation mais éga-
lement d’apporter une aide 
! n ancière pour l’organisation 
en A vril 2007 d’un séminaire 
qui a rassemblé une vingtai-

Euro Riob 2008



ne d’experts de nos différen-
tes coopérations autour de la 
mise en œuvre de la DCE. Ce 
séminaire a permis d’initier 
un projet européen visant à 
adopter des indicateurs so-
cio-économiques communs 
pour év aluer l’impact sur les 
secteurs économiques de la 
mise en œuvre de la DCE 
(ex : poids de la facture par 
rap port au rev enu des ména-
ges).

L’année 2008 a permis de 
poursuivre les échanges dans 
le cadre de nos jumelages 
ave c notamment des visites 
de délégation de Lettonie, de 
Roumanie et de Pologne. Des 
contacts ont été par ailleurs 
engagés a vec  l’Arménie et 
un accord de coopér ation 
ave c l’ Agence Nationale Ar -
ménienne de Gestion des 

ressources en eau sera pro-
chainement signé.

Cette année aur a également 
été marquée par des échan-
ges a vec  le s pa ys d’ Amérique 
latine a vec  la  pa rticipation à 
un séminaire organisé par la 
Banque Inter -Am éricaine de 
Développement  au Pa nama. 
Outre la présentation des 
tra vau x liés à la Directive Ca-
dre sur l’Eau sur le bassin Ar -
tois-Picardie, une session du 
jeu de formation «ECO WHA T 
?» a été réalisée. Cette for -
mation a d’ailleurs été rete-
nue pour le Forum Mondial 
d’Istanbul (Mars 2009) où 
des sessions d’ «ECO WHA T 
?» en version Française, An-
glaise, Espagnol et Turc se-
ront animés sur l’ « Espace 
France » du Forum.



Coopération décentralisée : 
l’appui technique et !  na ncier 
de l’ Agence de l’Eau à des 
projets humanitaires dans le 
domaine de l’eau

Après une première action 
coordonnée a vec  l’ ensemble 
des Agences en 2005 dans le 
cadre de l’aide apportée aux 
populations d’ Asie du sud-
est touchées par le T sunami, 
l’Agence de l’eau a mis en 
œuvre en 2006 un dispositif 
de coopér ation décentr alisée 
dans le cadre de la Loi Oudin 
Santini de février 2005.

Ce dispositif s’appuie sur une 
Commission des Affaires In-
ternationales et du Dév elop-
pement Dur able qui est issue 
du Comité de Bassin Artois-

Picardie. Cette Commission 
examine les demandes d’aides 
et les transmet a vec  av is au 
Conseil d’Administration.

Les aides que peut apporter 
l’Agence en matière de coo-
pération décentralisée ont un 
cadre budgétaire (une dé-
pense annuelle limitée à 1% 
des recettes budgétaires de 
l’Agence) et s’appuie sur une 
délibération, approuvée par 
le Conseil d’ Administration du 
30 Juin 2006 qui !  xe  le ca dre 
et les critères d’éligibilité des 
aides.

En 2008, la Commission des 
Affaires Internationales et du 
Développement Durable a dé-
cidé d’apporter une aide !  na n-
cière aux dossiers suivants :

Coopération décentralisée : 
l’appui technique et ! nancier 

de l’Agence de l’Eau à des 
projets humanitaires dans le 

domaine de l’eauAide d’urgence 
(Birmanie)
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En 2008, la rubrique consa-
crée à l’action internationale 
a été révisée a!  n d’apporter 
l’ensemble des informations 
nécessaires aux porteurs de 
projets.

Elle comporte également dé-
sormais un blog qui permet 
de rendre compte régulière-
ment des actions de l’ Agence 
dans ce domaine et notam-
ment de présenter les pro-
jets qui sont soutenus.

L’Action Internationale 
sur le net 

(www.eau-artois-picardie.fr)


